
Rives de [Êin
Pags du Cerdon

Cornmunautë de cornrnunes

PREAMBULE

Vu l'article L 5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la délibération 2016_ff)7 du Conseil Communâutaire en date du 21 décembre 2015 fixant les

mécanismes de solidarité ;

CONVEI{ÎON POUR T"E VERSEMENT ÿUN TONDS DE CONCOURS

OE IÂ COMMUNE A tA CCRAPC

Entre la commune de Challes La Montatne, représentée par Monsieur Yves PERRET

dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du......?§.g.c!.Shfe.? 24

d'une part,

Et,

La Communauté de Communes Rives de l'Ain- Pays du Cerdon, représentée par son Président,
Monsieur Thierry DUPUIS, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire n'C-2025-
027 du 03 avril 2025,
d'autre part,

Article 1 : Oblet de la conuentlon

Conformément au dispositif de fonds de concours, la commune participe à hauteur de 10% des
travaux de voirie planifiés sur son territoire par la communauté de communes.

Artlde 2 : Coih des raraux et montant du fonds de concours

Pour 2023,la Communauté de Communes Rives de l'Ain-Pays du Cerdon a effectué des travaux de
voirie pour un cott de 71 554,81 € HT.

Soit un montant de fonds de concours communal de 7 155,tt8 €

Artlcle 3 : Mode de versement

Le paiement interviendra sur présentation d'un titre émis par la Communauté de Communes
accompagné de la délibération et de la présente convention.

Fait à Jujurieux, le 11 avril 2025.

Pour la com ne, Pour la Communauté de Communes
Rives de l'Ain Pays du Cerdon,
Le Président,
Thierry DUPUIS
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